
 

 
INFORMATIONS 
 

Convocation à l’Assemblée communale ordinaire 

Les citoyennes et citoyens actifs de la Commune de Sévaz sont convoqués en Assemblée 
communale ordinaire le 
 

mardi 5 décembre 2023 à 19h30 à la salle communale. 
 

Ordre du jour : 

1) Approbation du PV de l’Assemblée communale ordinaire du 30 mai 2023 (le PV ne sera 
pas lu étant annexé à la convocation) 

2) Diminution du coefficient d’impôt sur les personnes physiques et morales, pour l’année 
2024 uniquement, de 70 % à 45 % 

3) Nouveau règlement relatif à l’évacuation et l’épuration des eaux  

a) Rapport de la commission financière 
b) Approbation du nouveau règlement 

4) Budgets 2024 

a) Budget de fonctionnement 

b) Budget des investissements 

5) Rapport de la commission financière 

6) Approbation des budgets 2024 

a) Budget de fonctionnement 

b) Budget des investissements 

7) Planification financière 2024 – 2028 

8) Informations du Conseil communal 

9) Divers 
 
Les documents relatifs aux points 1, 3 et 4 peuvent être consultés au secrétariat communal 
ou sur le site Internet www.sevaz.ch dix jours avant l’Assemblée. 
 
 

Le Conseil communal 
  

http://www.sevaz.ch/
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Séniors+ 

▪ Rencontre du 21 décembre 2023 à 14h à la salle communale 
Madame Prisca Grandgirard de Cugy, conteuse, viendra animer la rencontre avec un conte de 
Noël. 

▪ Pro Senectute vous aide à remplir votre déclaration d’impôts 
Cette offre s’adresse aux personnes dès 60 ans avec une déclaration d’impôts dite simple. 
Pour l’année 2024 ce service aura lieu du 29 janvier au 30 avril. La prise de rendez-vous se fera 
dès le 15 janvier, par téléphone uniquement, au 026 347 12 92. 
 
Coup de balai  
Nouvel espace vert « Les Essertons », inauguration officielle 
La Commune va organiser un coup de balai le samedi 23 mars 2024.  

A la fin de cette activité, le nouvel espace vert « Les Essertons » sera 
inauguré. Réservez déjà cette date.  
 
Promotion des énergies renouvelables 
Pour rappel, un montant annuel est inscrit au budget communal pour la promotion des 
énergies renouvelables. Ainsi il vous est possible de demander une subvention communale 
pour divers projets/objets tels que l’installation de panneaux solaires, changement de 
chauffage, certificat CECB, borne de recharge pour véhicule électrique ou l’achat d’un vélo 
électrique. Pour de plus amples informations vous pouvez consulter la page « Energie » sur 
www.sevaz.ch ou prendre contact avec l’Administration communale. 
 
 

Fenêtre de l’Avent 
Un moment convivial de partage à l’approche des fêtes aura lieu sous 
forme d’une fenêtre de l’Avent « Paroisse, Commune, Institut Cristal » 
le vendredi 15 décembre 2023 dès 18h30 devant le bâtiment 
communal. 

  
 
Heures d’ouvertures du bureau communal  
Mercredi de 14 h à 18 h 
Sur rendez-vous : 026 663 29 45 ou par courriel à info@sevaz.ch 
 

Avec un peu d’avance le Conseil communal vous présente ses vœux les meilleurs pour les 

fêtes à venir ainsi qu’une bonne et heureuse année 2024. 

http://www.sevaz.ch/
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